














UNITED NATIONS 
GLOBAL COMPACT 

Réseaux locaux du 
Pacte mondial 

Sur le terrain, les 
entreprises font face à des 
difficultés uniques 
lorsqu’elles opèrent de 
façon responsable, et se 
voient offrir différentes 
occasions d’avoir un 
impact positif. Les 
entreprises dont les 
activités et les chaînes 
d’approvisionnement sont 
réparties dans le monde 
entier doivent envisager le 
développement durable 
selon une perspective 
locale et comprendre les 
conditions, les défis et les 
opportunités de divers 
endroits. 

Les Réseaux locaux du 
Pacte mondial font 
progresser les 10 principes 
et les objectifs plus 
importants des Nations 
Unies à l’échelle nationale. 
Ils aident les entreprises à 
comprendre à quoi 
correspond une 
organisation responsable 
dans des contextes 
nationaux, culturels et 
linguistiques différents, et 
influencent la diffusion, 
l’apprentissage, le dialogue 
politique, l’action 
collective et les 
partenariats. Nos Réseaux 
locaux aident les 
entreprises à établir des 
relations locales avec 
d’autres organisations et 
parties prenantes parmi la 
société civile, les 
gouvernements et les 
universités, et les guident 
également à mettre leurs 
engagements de 
développement durable en 
action. 

 

Transformer les objectifs mondiaux en activité locale 
Les Objectifs de développement durable et l’Accord de Paris sur le 
climat sont des accords universels, mais ils devront en grande partie 
être gérés au niveau national, où chaque pays appliquera son histoire, 
sa culture et ses capacités propres. 

Lorsque les pays mettent au point et activent des plans nationaux pour 
atteindre ces Objectifs mondiaux, les Réseaux locaux du Pacte mondial 
du monde entier fournissent une plateforme pour que les organisations 
s’engagent auprès des parties prenantes gouvernementales, des Nations 
Unies, de la société civile et des communautés pour mettre en place une 
approche partagée. 

Nos réseaux pays ont joué un rôle important en faisant entendre la voix 
de milliers d’organisations responsables afin de définir les Objectifs 
mondiaux pendant leur mise au point et ils se préparent maintenant à 
donner vie aux objectifs et à les approfondir. 

Contactez votre Réseau local pour en savoir plus sur les activités et les opportunités spécifiques.  
Recherchez votre réseau sur www.unglobalcompact.org/engage-locally 
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UNITED NATIONS GLOBAL COMPACT 

PARTICIPANT SIGNATAIRE 

Accès aux Réseaux locaux du Pacte mondial dans plus de 70 pays* 
(contribution pour les Signataires sous la barre des 50 millions USD et les filiales) 

x x 

COMMUNIQUER VOS ENGAGEMENTS 
Profil numérique Profil d’entreprise basique sur le site Web du Pacte mondial 

des Nations Unies, y compris une Communication sur les 
progrès (COP) 

x x 

Profil amélioré de l’entreprise sur le site Web du Pacte 
mondial des Nations Unies 

x 

Visibilité et reconnaissance Opportunités propres au pays dans le cadre d’événements et 
de conférences ; via les médias traditionnels, numériques et 
sociaux et en tant que Pionnier des ODD 

x x 

Opportunités mondiales dans le cadre d’événements et de 
conférences ; via les médias traditionnels, numériques et 
sociaux et en tant que Pionnier des ODD ou entreprise LEAD 
du Pacte mondial 

x 

Logo et Boîte à outils média Outils pour communiquer l’engagement envers le Pacte 
mondial des Nations Unies 

Logo + boîte à outils Logo 

ACCÈS SIMPLIFIÉ AUX OUTILS ET RESSOURCES 
Assistance Accès au service d’assistance du Pacte mondial des Nations 

Unies, y compris de l’aide et du soutien 
x x 

Contenu et apprentissage en 
développement durable 

Accès à la bibliothèque numérique de contenu et matériels de 
classe mondiale sur le développement durable du Pacte 
mondial des Nations Unies 

x x 

Accès à l’apprentissage guidé et au coaching de l’Academy du 
Pacte mondial des Nations Unies 

x 

Navigateur du Pacte mondial 
des Nations Unies 

Auto-évaluation et comparaison x x 

Feuilles de route personnalisées et traitement de contenu x 

PORTÉE MONDIALE ET RELATIONS 
Partenariats Accès aux services d’assistance et de conseil pour les 

partenariats entre entreprises et Nations Unies 
x x 

Événements et 
rassemblements mondiaux 

Invitations aux événements phares du Pacte mondial des 
Nations Unies, aux rassemblements liés aux programmes 
mondiaux et aux événements secondaires des Nations Unies, y 
compris le Sommet des dirigeants du Pacte mondial des 
Nations Unies et le rassemblement régional Transformer les 
objectifs mondiaux en activité locale 

x 

Programmes de leadership 
mondiaux 

Possibilité de rejoindre les plateformes d’action du Pacte 
mondial des Nations Unies (requiert un engagement financier 
supplémentaire) — www.unglobalcompact.org/sdgs/action-
platforms 

x 

Admissibilité à la reconnaissance des entreprises LEAD du 
Pacte mondial (disponible pour les entreprises participant à 
deux plateformes d’action ou plus) 

x 

DÉTAILS DU NIVEAU D’ENGAGEMENT 
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UNITED NATIONS GLOBAL COMPACT 

PARTICIPANT SIGNATAIRE 

RÉPARTITION DES SOCIÉTÉS EN 
FONCTION DE LEURS CHIFFRE 

D’AFFAIRES BRUT/VENTES 
ANNUELLES 

CONTRIBUTION ANNUELLE OBLIGATOIRE 

Plus de 5 milliards USD 20 000 USD 10 000 USD 

De 1 à 5 milliards USD 15 000 USD 7 500 USD 

De 250 millions USD à 1 milliard USD 10 000 USD 5 000 USD 

De 50 à 250 millions USD 5 000 USD 2 500 USD 

De 25 à 50 millions USD 2 500 USD Une contribution au Réseau 
local peut s’appliquer* 

Moins de 25 millions USD  1 250 USD Une contribution au Réseau 
local peut s’appliquer* 

*Contactez votre Réseau 
local pour en savoir plus 
sur les activités et les 
opportunités spécifiques.  
Recherchez votre réseau 
sur 
www.unglobalcompact.org/
engage-locally 

Signataires et Participants doivent verser leur contribution annuelle 2018 d’ici le 31 décembre 
2018. Les contributions viseront à fournir les programmes et les services aux participants, en 
collaboration avec le Réseau local du Pacte mondial du pays dans lequel vous menez vos 
activités. Cinq pour cent de toutes les contributions annuelles des Signataires et Participants 
seront versés à un fonds de développement du Réseau local, ce qui permettra le financement de 
nouveaux Réseaux locaux émergents. 

La participation au Réseau local dans le pays où se trouve le siège de votre entreprise est 
incluse dans la contribution annuelle obligatoire pour les plus grandes entreprises et pour 
toutes les entreprises ayant choisi le niveau d’engagement Participant. Comme indiqué dans le 
tableau ci-dessus, les entreprises dont les résultats annuels de chiffre d’affaires brut ou de 
ventes inférieurs à 50 millions USD qui choisissent le niveau d’engagement Signataire ne 
doivent pas verser la contribution annuelle obligatoire. Les Signataires dont les résultats 
annuels de chiffre d’affaires brut ou de ventes sont inférieurs à 50 millions USD doivent verser 
une contribution financière annuelle uniquement s’ils souhaitent s’impliquer au sein de leur 
Réseau local national. Les opportunités du Réseau local peuvent varier selon les niveaux. 
Veuillez contacter votre Réseau local pour plus d’informations. Recherchez votre Réseau 
local sur www.unglobalcompact.org/engage-locally  

Les filiales de Signataires ou de Participants actifs peuvent poursuivre leur engagement envers 
le Pacte mondial des Nations Unies sous la houlette de leur société mère, sans verser de 
contribution annuelle distincte. Toutefois, les filiales souhaitant s’engager auprès d’un Réseau 
local en dehors du pays d’opération de la société mère sont susceptibles d’être soumises à une 
contribution pour ce Réseau local. Si la filiale souhaite s’engager dans le Pacte mondial des 
Nations Unies en ses propres nom et capacité, avec une mention différente sur le site Web, elle 
doit s’engager pleinement en tant que Signataire ou Participant. De plus, elle doit verser la 
contribution annuelle obligatoire correspondante. Lisez notre Politique concernant les filiales. 

(Le terme « filiale » désigne une société contrôlée par une autre société de telle sorte que la 
société mère peut dominer le processus de prise de décision de la filiale en ce qui concerne ses 
politiques financières et d’exploitation, avec pour but la réalisation des objectifs de la société 
mère.)  

Veuillez noter que toutes les entreprises engagées en tant que Participants ou Signataires 
doivent toujours envoyer une Communication sur les progrès (COP) annuelle afin de rester 
actives dans le Pacte mondial des Nations Unies. La COP est une expression visible de 
l’engagement d’une entreprise envers le développement durable, et les parties prenantes 
peuvent la consulter sur la page de profil de l’entreprise. Selon le règlement de la COP, les 
participants qui n’enverront pas de COP se verront attribuer la désignation « non 
communiquant », ce qui peut entraîner leur expulsion de l’initiative du Pacte mondial des 
Nations Unies. Lisez notre Règlement de la COP. 

Nous sommes là pour vous 
aider : veuillez contacter 
votre Réseau local ou 
l’équipe en charge de 
l’engagement des clients 
du Pacte mondial des 
Nations Unies (+1 212 907 
1301 ou 
info@unglobalcompact.org) 
pour toute question ou 
préoccupation. 

10 

http://www.unglobalcompact.org/engage-locally
https://www.unglobalcompact.org/docs/about_the_gc/policy/UNGlobalCompact_SubsidiaryPolicy.pdf
https://www.unglobalcompact.org/what-is-gc/participants
https://www.unglobalcompact.org/library/1851
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